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SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 

COMITE SYNDICAL 
 

Séance du jeudi 21 mai 2026 
Délibération n°2026-05-02 

 

Nombre de délégués : 

En exercice :                   16    

Délégués présents :       11 

Suppléants (avec voix) :   5 

Suppléants (sans voix) : 0 

Pouvoirs :                         0    

Titulaires excusés :          5 

Titulaires absents :           0 
…………………………………………......... 

 Votes exprimés :           16 

L’an deux mille vingt-six 

Le vingt-et-un mai à dix-neuf heure trente 

Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment 

convoqué par Monsieur Jean-Yves Mâchard, Président du Syr’Usses, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle du conseil municipal, 

au siège du syndicat, 107 route de l’église, 74 910 BASSY 

 

Date de convocation et d’affichage : 13 mai 2026 

DELEGUES PRESENTS :  

Délégués titulaires : Monsieur André BOUCHET, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 

Madame Stéphanie BRUN, Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Simon DESSEIGNE, 

Monsieur Stéphane DUPONT BOIS, Madame Sylvia DUSONCHET, Monsieur Emmanuel 

GEORGES, Monsieur Rémi LAFOND, Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Madame Odile 

MONTANT 

Délégués suppléants :  

▪ Avec voix : Monsieur Pierre BRUYERE (sup. de M. Sibille), Monsieur Jean-Luc 

DUCLOS (sup. de M. Canicatti), Monsieur Rémi PONCET (sup. de M. Jacqueson), 

Monsieur Patrice PRIMAULT (sup. de M. Rocher), Monsieur Emmanuel TISSOT (sup. 

de M. Bonnemoy) 

▪ Sans voix car titulaires présents : / 

Pouvoirs : / 

DELEGUES EXCUSES :  Monsieur Nicolas BONNEMOY, Monsieur Georges CANICATTI, Monsieur 

Philippe JACQUESON, Monsieur Baptiste ROCHER, Monsieur Christophe SIBILLE 

DELEGUES ABSENTS : / 

 

OBJET : ELECTION DU PRESIDENT DU SYR’USSES  

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2023 portant sur la modification des statuts du 

syndicat de rivières les Usses, constatant la composition du syndicat de rivières les Usses et 

le nombre total de sièges que compte l’organe délibérant et leur répartition par collectivité 

membre ; 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 

5211-6, L. 5211-6-1, L. 5211- 9 et L.5211-10 ; 

VU l’article L.2122-7, sur renvoi de l’article L.5211-2 ; 

 

VU les résultats du scrutin ; 

VU le procès-verbal de l’élection du/de la président(e) annexé à la présente délibération ; 

 

Monsieur Pierre BRUYERE en sa qualité de doyen préside l’assemblée et invite le comité 

syndical à procéder à l’élection du président. 

Il rappelle que l’élection du président du Syr’Usses s’effectue, en application des 

dispositions de l’article L. 2122-7 du CGCT relatif aux modalités d’élection du maire, 

applicables par renvoi de l’article L. 5211-2 du CGCT, au scrutin secret, uninominal et à la 

majorité absolue. 

Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé 

à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative, étant précisé qu’en 

cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu.  

La majorité se calcule par rapport au nombre de suffrages exprimés, décompte fait des 
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bulletins blancs et nuls (CE, 7 mars 1980, n°16577 et n°16650). 

 

Le doyen assure la présidence des opérations de vote pour l’élection du Président assisté de 

deux assesseurs désignés parmi les délégués : Messieurs Simon DESSEIGNE et Rémi 

LAFOND. 

Le doyen de l’assemblée appelle les candidats à se déclarer et rappelle qu’il n’y aura pas de 

débat entre eux. Il précise que chaque candidat va procéder à sa déclaration de candidature 

selon un ordre de passage qui va faire l’objet d’un tirage au sort. 

 

Monsieur Jean-Yves Mâchard se porte candidat.  

 

Une fois le candidat déclaré, il est procédé, selon les modalités citées avant, aux opérations 

de vote pour l’élection du président, dont les résultats figureront au procès-verbal 

d’élection, annexé à la délibération.  

 

Après le bon déroulé des opérations de vote et compte tenu des résultats du scrutin, le 

comité syndical, à la majorité absolue des suffrages exprimés : 

 

PROCEDE à l’élection du Président du Syndicat de Rivières les Usses par un scrutin 

secret, uninominal. 

EST ainsi élu : Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, en qualité de président du Syndicat de 

Rivières les Usses. 

 

LE DECLARE immédiatement installé. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,  

 

Pour extrait conforme, 

                                   Le Président du Syr’Usses,  

Jean-Yves MÂCHARD 

 
 

 

Le secrétaire de séance,  

Odile MONTANT 

 


























